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ART. 4. - Les dispositions du présent décret entre! 
ront en vigueur à compter du 1" janvier 1945. EUes 
abrog~nt à compter de la' même date les prescriptions 
des arrêtés ministériels du, 20 janvier 1939 créant en 
:Afrique'occidentale française et au Togo, un service 
:général autonome de prophylaxie et de traitement 
dé la maladie du sommeil. 
\, . . . 

,.' ~RT. 5. - Le commissaire aUX colonies est chargé 
'de l'exécùtion du présel1t décret qui sera publié au
. Journal offiCiel de la République française. 

Alger, le 15 juin 1944. 
Henri QUEUILLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 
Le Commissaire allX Colonies, 

R. PLEVEN. 

Prolection dei mineur ••iparéa d. ,cura parcais 

ou luteura pendaal la guerre 

No .97 'Cab. ~ Par arrêté du Commissaire de la 
, Républiq,ue ail Togo len date du: 

20 février ~945. """ Est promulgué da!)s le territoire 
du Togo le décret du 24 novembre 1944 accordant, 
dans tous les territoires relevant du ministère des colo, 
nies, le bénéfice de l'assistance ju'diciaire pour tous les 
actes faits en exécution de l'ordonnance du 16 novem, 
bre 1943 organisant, la protection des mineurs séparés 

'de leurs parents ou de leurs tuteurs par,suite d'événe' 
ments de guerre. .

----"---
LE . GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

FR"-NÇAISE : 

Sur la proposition du ministre des -colonies et du garde des 
sceaux ministre de! la justice; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co· 
mité français de la libération nationale, ensemble les ordon
nances des 3 juin et 4 septembre 1944; ". 

Vu le décret' du 2 octobre 1943 fixant l'organisation et 
-)Je fonctionnement du Comité français de la libération na
tionalej 

Vu l'ordonnance du 16 novembre 1943 organisant la pro
tection des mineurs séparés de leurs parents ou tute'urs par 
suite des événements âe guerre; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Dans tou's les' territoires rele, 

vant du ministère des colonies, _à l'occasion de tous 
les actes faits en exécution de l'ordonnance du 16 
Il!ovembr,e 1943, organisant la protection des mineurs 
séparés de leurs parents ou tuteurs par suite des évé· 
nements de guerre, les intéressés bénéficieront de droit 
de l'assistance judiciaire pour tous les frais de' justice 
et pour compter de la mise en vigueur de l'ordonnance 
du 16 novembre 1943 précitée; , \ 

ART. 2. - Toutes dispositions antérieures contraires 
sont annul ées. ' 

ART. 3. - Le ministre des colonies ~t le garde des 
sceaux ,minisjre de la justice sant chargés, chacun en 

-
ce qui le concerne, de Fexéctition du présent décret 
q:ui sera publié au ;ournal officiel de la République 
française. ( 

Fait à Paris, 'Je 24 .no~embre 1944. 
DE GAULLE. 

-
Par le Gouvernement Provisoire de la République 

Française : 
Le ministre dès colonies, 

P. GIACOBBI. 
Le ministte de 10 justice, 

François DE MENTHON. 

Personnel d-ci .hemlns de 1er. coloniaux 

Na 101 Cab. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du: 

23 février 1945, _ Est pro.(llulgué dans le territoire 
du Togo le décret du 8 décembre 1944 modifiant 
l'article 18 du décret du 19 mai 1939portànt ~rgani. 
sation du statut ·du personnel des chemins de fer 
'coloniaux ,(gratifications soumises à retenues pour 
pension de la caisse intercoloniale des retraites). 

LE GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA RtpUBLlQUE 
FRANÇAISE: 

Sur le rapport du ministre des cOlonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co

mité français de la libération nationale, ensemble les ordon
'nances des 3 jUin et 4 septembre 1944; 

Vu 'l'article 18 du décret du' 19 mai 1939 fixant les ~ndem· 
nités aiverses at."tribuées aux agents du _cadre général des 
chemins de fer .coloniaux; 

Vu l'article 5 du décret .du 1er nov~mbre 1928 sur l'organi
sation de la caisse intercoloniale de' retraites, modifié par le 
décret du 15 février 1938; 

Vu le décret du- 22 ,novembre 1944 relatif' à l'exercice de- la 
'présidence du Gouvernement" provisoire de la' République 
française pendant l'absence du général de Gaulle;-. . 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les deux derniers' alinéas de 

l'article 18 du décret du 19 mai 1939 fixant le statut 
'du personnel des chemins de ter coloniaux sont abro· 
gés 'ft remplacés Rarles dispositions suivantes: 

« Les gratifications prévùes par )e présent article, 
ainsi que celles prévues à l'article 3, pourront être 
soumises à retenues pour pension de la caisse inter· 
. coloniak des retraites dans les conditions prescrites 
par l'article 5 du décret du 1er novembre 1928». 

ART. 2. -'- Le Mhiistre des Colonies est chargé de 
. J"exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la Républiq!1e Frarrçaise et inséré 
au Bulletin officiel du Ministère des Colonie§~ 

Fait à Paris, le 8 décembre 1944. 
'" .' jules jEANNENEY. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 

Le Ministre des Colonies, 

---..-'---P. G1ACOBBJ. 


